
Direction de l'environnement

Service patrimoine naturel et biodiversité

ARRÊTÉ
Relatif à la mise en œuvre des contrats Natura 2000 en milieux non agricoles et non forestiers

au sein des sites Natura 2000 exclusivement terrestres de Bretagne

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL DE BRETAGNE

Vu la Directive n°92/43/CEE du ConseU des communautés européennes du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats
natiu^ ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;
Vula Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseildu 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages ;
Vu la Loi n°2022-2i7 du 21 février 2022 relatif à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de
simplification del'action publique locale, et notamment sonarticle 61 ;
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.414-1 à 3 et 11.414-13à R.414-18 relatifs aux contrats Natura 2000 ;
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Décret n° 2022-1757 du 30 décembre 2022 relatif à la décentralisation de la gestion des sites Natura 2000 exclusivement terrestres et
modifiant certaines dispositions relatives à Natura 2000 ;
Vu l'arrêté ministériel du 17novembre 2008 fixant la liste des actions éligibles à une contrepartie financière de l'Etat dans le cadre d'im contrat
Natura 2000 et,son arrêté modificatifen date du 20 décembre2011 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté
Leprésentarrêté a pourobjetde définirles conditions de miseen œuvreet de financement, en Bretagne, des actions visantau
maintien ou à la restauration des habitats et espèces d'intérêt communautaire au sein de sites Natura 2000 exclusivement
terrestres, hors milieuxforestiers et hors terres agricoles (dits « contrats Natura 2000 non agricoles - non forestiers »).
Il viseà préciserles actionscontractuelles éligibles à une contrepartiefinancière de l'autorité compétente pour la gestion des
fonds nationauxet européens,définir les conditionsde leur mise en œuvre et établir des barèmes de subvention applicables à
certaines actions.

ARTICLE 2 : Définitions générales
Les contrats Natura 2000 non agricoles - non forestiers concernent exclusivement des actions non productives permettant le
maintien ou la restauration de l'état de conservation des habitats et espèces d'intérêt communautaire. Ces actions doivent être
explicitement visées par le document d'objectifs du siteNatura2000 concerné et doivent être réalisées au profit des espèces ou
habitats d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site.

Lesparcellesviséespar le présent arrêté sont des terrains :
- Nonagricoles, c'est-à-direqui n'ont pasfeit l'objetd'une déclaration PAC au titre du premierpilier.
- Nonforestiers, c'est-à-dire qui ne répondent pas à la définition des milieux forestiers figurant dans l'arrêté relatifà la mise
en œuvre des contrats Natura 2000 en milieux forestiers en Bretagne.

Les contrats NatiÀ^l^^o.oi^véhtlêtre regroupés endeux catégories, notamment enfonction deleur récurrence :
- Les actions ponctuelles, notamment les actions menées une seule fois au cours de la durée du contrat (ex : action liée à
l'ouverture de milieux en déprise) ;
- Lesactionsd'entretien récurrentes pendant la durée du contrat (ex : gestion pastoraleou fauched'entretien).

Chaque action est détaillée dans une fiche correspondant à son cahier des charges (annexe I), où fièrent des engagements
obligatoires et optionnels. Le contractant doit mettre en œuvre les opérations obligatoires et choisit, le cas échéant, les
opérations optionnelles qu'il souhaite réaliser. Le service instructeurs'assurera de la cohérence des engagements optionnels
choisis dans le projet global.

Ladurée de l'engagement est de cinq années maximum pour toutes les actions.

ARTICLE 3 : Dispositions générales concernant les bénéficiaires
Lescontrats Natura 2000 non agricoles- non forestiers, sont conclus,pour une durée de 5 ans maximum,entre le Président du
Conseil Régional de Bretagne et le titulairede droits réelset personnels disposantde la jouissancede parcelles incluses dans le
périmètre d'un site Natura 2000 et répondant à la définitionde l'article 2.
Est ainsi éligible au contrat toute personne physique ou morale, publique ou privée, titulairede droits réelset personnels lui
conférantla jouissance des terrains inclusdans le site,sur lesquelss'appliquela mesurecontractuelle.
Cela sera donc, selon les cas, soit le propriétaire, soit la personne disposant d'un mandat la qualifiant juridiquement pour
interveniret pour prendre lesengagements de gestionsur la durée mentionnée au contrat Natura 2000 (convention de gestion,
autorisation d'occupation temporaire, bail emphytéotique, bail civil, bail de chasse, vente temporaire d'usu^it, convention
d'occupation précaire, bailà domaine congéable, échange, bailcommercial, concession, contratd'entreprise, bailà loyer, bailde
pêche, convention de mise à disposition, convention pluriannuelle d'exploitation ou de pâturage, commodat ouautre mandat).





Annexe I

Actions contractuelles de gestion des sites Natura 2000 « non agricoles et non
forestières » éligibles à un financement national et européen et cahiers des charges
type des contrats Natura 2000 mettant en œuvre ces actions

NoiPi - Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage

No2Pi - Restauration de milieux ouverts par un brûlage dirigé

NosPi - Equipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique

N03R - Gestion pastorale d'entretién des milieux ouverts dans le cadre d'un projet de génie
écologique

N04R - Gestion par une fauche d'entretien des milieux ouverts

N05R - Chantier d'entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger

No6Pi - Réhabilitation ou plantation d'alignements de haies, d'alignement d'arbres, d'arbres
isolés, de vergers ou de bosquets

N06R - Chantier d'entretien de haies, d'alignements de haies, d'alignement d'arbres, d'arbres
isolés, de vergers ou de bosquets

N07P - Décapage et étrépage sur de petites placettes en milieux humides

N08P - Griffage de surface ou décapage léger pour le maintien de communautés pionnières en
milieu sec

NoçPi - Création ou rétablissement de mares ou d'étangs

N09R - Entretien de mares ou d'étangs

NioR - Chantier d'entretien mécanique et de faucardage des formations végétales hygrophiles

NiiPi - Restauration de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des
embâcles

NiiR - Entretien de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles

NisPi et R - Curage locaux et entretien des canaux et fossés dans les zones humides

Ni3Pi - Chantier ou aménagements de lutte contre l'envasement des étangs, lacs et plans d'eau

Ni4Pi - Restauration des ouvrages de petites hydrauliques

N14R - Gestion des ouvrages de petite hydraulique

NisPi - Restauration et aménagement des annexes hydrauliques

Ni6Pi - Chantier de restauration de la diversité physique d'un cours d'eau et de sa dynamique
érosive

NiyPi - Effacement ou aménagement des obstacles à la migration des poissons dans le lit mineur
des rivières

Ni8Pi - Dévégétalisation et scarification des bancs alluvionnaires

NiçPi - Restauration de firayères \

N20P et R - Chantier d'élimination ou de limitation d'une espèce indésirable
































































































